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REPTJBLIQUEDU BEMN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

er\

DECRETNogz-elt Dr, 31 DECEITTBBE 199
portant admission à la retraite de

àeux (02) Officiers subalternes des

Forces Armées Béninoises.02

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQI.]8,
CHEFDE L'ETAT'

CHEF DU GOI.iVERNEMENT'

vula Loi N.90-032 du 1l décembre 1990 portant constitution de la

République du Bénin ;

I

vu la Loi N" 90-016 du l8 juin 1990, portant création des Forces Armées

Béninoises;

\/U la Loi N" 8l-014 du 10 octobre 1981, portant Statut Général des Forces

Armées Béninoises et la Loi N" 88-006 du 26 awil 1988 qui l',a modifiée et

complétée ;

!rt] la Loi N" 86.014 du 26 septembre 1986, portant Code des Pensions

Ciüles et Militaires de rehaite ;

vu la Loi No 80-034 du 1l féwier 1980, portant déblocage total et définitif
des avantages financiers correspondant aux avancements des Agents
permanenti de t,Etat et des Personnels Militaires des Forces Armées

Béninoises pour cdmpter du lerjanvier 1980 ;

VU la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996;

\zIJ leDécretNo g6'128du09 awil 1996, portant Compos'tion du

Gouvernement ;



vU le Deoret N" 97'143 du 25 mars 1997, portant attributions' organisation et

fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

SUR proposition du Ministe Délégué auprès du Président de la

République, chargé de la Défense Nationale ;

Le conseil des Ministres entendu en sa séanoe du 24 septembre 1997,

DECRETE:

Article ler.- Les Officiers des Forces Armées Béninoises dout les noms

ffiq-uy*t accompli rente (30) ans de service ou atteint la limite d'âge

,rpe.i"*É de lew n.ua" 1+S; ans sont admis l faire valoir leurs droits à la reüaite

porr. 
"o.pt"t 

des 1er janvier et ler awil 1998' I1 s'agit de :

Article 2.- La liqüdation de leur pension se fera sur la base du plafond des

indices réels des grades détenus par les intéressés, conformément aux

dispositions du Décret Nô 80-034 du l1 fewier 1980 visé plus haut'

NO ORDRE Nom et
Prénoms

Grade Date in-
corporation

Date de
narssance

Critère de
mise à la
retraite

Ancienneté de
service

PO DU lER 998

0l
I

HOUNKPEGAN
A.Jean

Lieutenant 03.03.69 vers 1949 Limite
d'âge

28 als 09 mois
28 jours

POUR COMPTER DU IER AVRIL 1998

02 HONFO K.H.
A,

Gabriel

Capitaine 01.03.6E vers 1950 Ancienneté
de sorüce

30 ans 0l mois



Article 3.- En attendant la liqüdation de Ia pension des intéressés, ur acompte
pourra leur être versé à la fin du trimestre civil süvant leur cessation d'actiüté,
dès la production de leurs dossiers de pension.

Article 4.- Il leur sera déliwé une feuille de déplacement et leur ü'ânsport sera
assuré par l'Etat.

Article 5.- Læ Minisfe Délégué auprès du Président de la République, Chargé
de la Défense Nationale et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce
que les conceme, de l'application du présent Décret qü sera enregisté et publié
au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 31 Décembre 1997

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement ;

Le Minisüe,
Chargé de la Coordination de

l' Action Gouvemementale,
et des Relations avec les lnstitutions,

Porte-Parole du Gouvemement ;

Adrien HOUNGBEDJI.-

3È

Mathieu KEREKOU.-



Délégué AuPrès du Le Minishe des Finanoes,

Chargé r

ffi ;,if ;#;i[â;frÎ"ï,!iÊi;f'*.8:;ËY'1;5§'--
DAN-DLc, - o.o*]'îêrlilse's i - ecp-csltd-tcAA 3 - UNB-ENA-

+ FASJEP 3 - IntéressésÿO 1'-

de la RePublique,
Défense


